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··· UNION DES POPULA'J:IONS DU CANEROUN 
Section camerom1aise du Rassemblement Democrati~ue Africain 

Ccmite de New Bell Bas-Fond, Douala · · 

A Honsieur le Sccrctaire General de l'ONU 
a IJEVT YORK (USA) 

l·ionsieur le Secretaire General, 

Le comite de base de l'UPC d.e Nevr Bell Bas-Fond, reuni ce jour au ma~uis, 

4 Juillet 1955, apres avoir passe en revue la politique de repression feroce ~ue 

dirige le representant de l'autorite administrante Roland Pre a travers le 

territoire du sud au nord et de l'est a l'ouest, politique dont le triste bilan 

demeure plus de 5.000 marts, blesses ou disparus, plus de 30.000 personnes sans 

logement dispersees dans les for&ts sans moyens de vie, plus de 10.000 domiciles 

ietruits et pilles pouvant evaluer a plus de 100 milliards de francs, des milliers 

de de tenus poli tiques deportes au nord Cameroun ott ils souffrent de la dysenterie, 

tous les dirigeants de l'UPC, JDC, CGT et UDEFEC sous le coup de mandat d'arret. 

Le comite de l'UPC de Nev Bell Bas-Fond, apres avoir condrunne energiquement 

la poli tiquc de Roland Pre, gouverneur des colonies dermis son e.rri vee, attire la 

haute (attention) de l'ONU sur la violation flagrante de la Charte des Nations Unies 

par le gouvernement franqais qui vient de faire usage de ses armes, apres avoir eu 

plusieurs avions de renforts mili taires de Tchad, Bouar, Cubangui Chari et de 

Brazzaville centre le peuple camerounais qui lutte pour son unite et son indepen

dence immediatcs dans la Charte des Nations Unies. 
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Le comite de l'UPC approuve une fois de plus la PROCLAMATION C01v1MUNE des 

mouvements progressistes camerounais signee le 22 Avril 1955 et l'embleme 

national adopte par le peuple camerounais. 

Demande a l'ONU de prendre ses responsabilites suivant l'article 76 de 

sa Charte pour hater le depart sons delai de l'administration franqaise de notre 

pays, afin de reconnaitre notre Independence nationale et totale. L' O:NU ne doi t 

plus attendre, autrement le gouvernement franqais ne manquera de tuer massivement 

nos compatriotes. Demande au Secretaire General de l'O~W d'intel~enir pour que 

soit libre le frenchissemeut postal, et que le mandat d'arret soit annule sur 

les dirigeants des mouvements progressistes, ainsi que la liberation pure et 

simple de detenus politiques. 

Dans l'espoir que l'O~ID prendrait ses responsabilites pour imposer la 

reconnaissance de notre independence, nous vous prions d'agreer, Monsieur le 

Secretaire General, l'assurance de notre haute consideration distinguee. 

Douala, le 4 Juillet 1955 

P. Le Comite de l'UPC de Ne-vr-Bell Bas-Fond 

Le Secretaire : 

Hare Foko Kouam 

( s. ) 




